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LES LIVRES 

N O T E S B I B L I O G R A P H I Q U E S 

L'entrepr i se et la loi sur la francisat ion d u m i l i e u d u travai l , p a r 
Y V A N A L L A I R E et R O G E R M I L L E R . — I N S T I T U T DE R E C H E R C H E C D . 

H O W E , Collection «Accent Q u é b e c » , 1980, 80 pages . 

L'étude porte sur les problèmes concernant le français comme langue de 
travail dans l'entreprise et s'attache aux facteurs qui ont amené deux gouver
nements successifs à légiférer sur la langue. Trois thèmes y sont développés. 
Le premier porte sur la situation du français et la place des francophones dans 
l'entreprise. Le second traite de l'intervention gouvernementale en matière 
d'utilisation des langues. Le dernier chapitre s'intéresse à l'application de la 
loi par les entreprises. 


